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Mot du Maire

Beaudettois, Beaudettoises, bonjour !

Une autre saison qui s’achève.
Avec la venue de l’automne, arrive la conception du budget 2019. Comme à chaque 
année nous mettrons tous les efforts à maintenir le taux de taxation au plus bas 
niveau possible. À titre indicatif nous figurons toujours parmi les moins chères des 
23 municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

Le conseil et les employés sont toujours réalistes dans l’élaboration du budget. 
Sachant que les sous sont plus difficiles à dépenser qu’à gagner et que l’effort 
fiscal des autres paliers de gouvernements est déjà lourd à supporter. 

Espérons que le changement de gouvernement aura un impact positif pour les 
municipalités et pour les citoyens. 

Au niveau des affaires municipales, enfin le branchement des propriétés de la Pointe 
Lalonde est débuté. Les travaux de réfection des rues du secteur auront lieu en 2019.

Quelques rues ont subi des cures de rajeunissement en 2018, d’autres travaux à 
venir pour 2019.

Nous travaillons toujours à trouver des investisseurs, aux niveaux résidentiel, 
commercial et industriel. 

Comme vous le savez déjà, chaque année nous apporte de nouveaux projets, nous 
sommes de plus en plus en demande. Plus de 250 permis de rénovation et de 
construction dont 32 nouvelles maisons ont été émis cette année ! 

Voici en bref quelques nouvelles. 
Suivez-nous : www.riviere-beaudette.com

À l’approche du temps des Fêtes, en mon nom, au nom du conseil municipal et 
de tous nos employés, je vous souhaite un joyeux Noël et une année 2019 pleine 
d’amour, de santé et de prospérité ! 

Dany Paquet 
Conseiller # 5

André Beaudin 
Conseiller # 4 

Ghyslain Maheu 
Conseiller # 6 

Réjean Fournier 
Conseiller # 3 

Tammy Titley 
Conseillère # 2 

Conseil municipal

France Rivet 
Conseillère # 1 

Patrick Bousez 
Maire

HORAIRE DES 
SÉANCES DU CONSEIL 
Mardi 22 janvier 2019 - 19 h  
Lundi 11 février 2019 - 19 h 
Lundi 4 mars 2019 - 19 h 
Lundi 1er avril 2019 - 19 h

Venez nous rencontrer !

La porte du Québec !

• Assistance téléphonique 7 jours sur 7
• Conseillers en ligne
• Ouvert le soir et la fin de semaine

450 763-5500  |    |  desjardins.com

Des services  
qui s’adaptent  
à votre horaire

Caisse de Vaudreuil-Soulanges



Le Beaudettois   | 3

Info et règlements

Numéros à conserver
Ambulance, police, pompiers 
9-1-1

Services municipaux 
d’intervention 
3-1-1

Sûreté du Québec 
450 310-4141

CLSC St-Polycarpe 
450 265-3771

Centre antipoison 
1 800 463-5060

Hôpital du Suroît 
450 371-9920

Info-santé 
8-1-1

Jeunesse J’écoute 
1 800 668-6868

Ligne Parents 
1 800 361-5085

SOS 
Violence conjugale 
1 800 363-9010

Tel-Aide 
1 855 377-0600

Direction de la protection de la jeunesse 
1 800 361-5310

Drogue « Aide & Références » 
1 800 265-2626

Le Tournant  
1 866 APPELLE (277-3553)

Suicide Action 
514 723-4000

Employés municipaux

Céline Chayer 
Directrice générale 
munrivbeaudette@qc.aira.com

Linda Sauvé 
Adjointe administrative 
munrivbeaudette@qc.aira.com

Sophie Cousineau 
Coordonnatrice 
loisirs et culture 
src.rivierebeaudette@gmail.com

Pierre-Luc Pâquet 
Inspecteur municipal 
inspecteurrb@outlook.fr

Jérémie Marleau 
Inspecteur 
hygiène du milieu 
H2o_beaudette@outlook.com

Micheline Lacroix 
Anick Beaumont 
Bibliothécaires 
bibliotheque.riv.beaudette@outlook.com 

Michel Bélanger 
Directeur 
service des incendies 
mbelanger@caserne181921.com

Daniel Laflèche 
Directeur adjoint 
service des incendies 
caserne18@gmail.com

Marlyn Gauthier 
Préventionniste-pompier 
mgauthier@caserner181921.com

Gilles Hémond 
Inspecteur de la voirie 
munrivbeaudette@qc.aira.com

Téléphones

450 269-2931 
poste 221 

450 269-2931 
poste 222 

450 269-2931 
poste 223 
 

450 269-2931 
poste 224 

450 269-2931 
poste 225 
 

450 269-2931 
poste 228 
 
 

450 269-2931 
poste 227 
 

450 269-2931 
poste 226 
 

450 802-0399 
 

450 269-2931

Taxes municipales 2019
Un simple rappel pour le paiement des 
taxes foncières pour 2019. 
12 MARS 2019 - 12 JUIN 2019 - 12 SEPT. 2019 

QUAND 
FAIRE LE 
3-1-1
La population est 
invitée à composer ce 
numéro pour signaler 
tous les appels non 
urgents nécessitant une 
intervention municipale, 
notamment :

- les bris d’aqueduc et 
  les inondations;

- les entraves de la route;

- les voies de circulation 
  endommagées;

- les poteaux de 
  signalisation abîmés;

- les lumières brûlées 
  et tout autre problème 
  de cette nature.

Le service 3-1-1 
n’est pas un service 
d’information ni 
d’administration 
municipale.
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Info et règlements

Déneigement
Selon le règlement RMH 450, article 8, constitue une nuisance et prohibé 
le fait de jeter ou déposer sur les trottoirs, la chaussée ou dans les allées, 
les cours, les terrains publics, les places publiques, l’eau ou les cours 
d’eau municipaux, aux extrémités d’un ponceau ou autour de bornes 
d’incendie, de la neige ou de la glace provenant d’un terrain privé. Il est 
interdit d’installer des piquets et/ou autres objets dans l’emprise de la rue, 
et ce, afin d’éviter des problèmes lors du déneigement. Les employés 
de la ville procéderont à l’enlèvement des piquets et/ou autres objets 
pouvant nuire au déneigement.

RAPPEL 
pour le 

déneigement
Il est du devoir de chaque 
citoyen de maintenir 
libre l’emprise de rue 
(1.5 mètre de chaque 
côté de la chaussée) de 
tout objet.
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Horaire des Fêtes 
Veuillez prendre note que, pour la période des Fêtes, les bureaux de la 
municipalité seront fermés du 24 décembre au 4 janvier inclusivement. 

Joyeux Noël !

Info et règlements

Ordures ménagères 
et résidus de construction
Il est interdit de déposer les ordures ménagères le long de la rue avant 
18h le dimanche si cela nous est possible, les contrevenants à répétition se 
verront attribuer une amende. Soyons respectueux de notre environnement 
et de ceux qui nous entourent.

Il est défendu de mettre des matériaux de construction aux ordures 
ménagères. Si vous désirez faire des rénovations ou entreprenez une 
construction, vous devez louer un conteneur ou en disposer dans un 
Écocentre de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

RAPPEL 
pour le 

stationnement
Il est interdit de stationner 
tout véhicule sur les rues 
de la municipalité, et ce, 
entre 0  h (minuit) et 7 h 
le matin du 15 novembre  
au 1er avril. De plus, afin 
d’assurer un déneigement 
sécuritaire et rapide, les 
propriétaires sont invités 
à ne pas laisser leurs 
véhicules stationnés en 
bordure de la rue durant 
les chutes de neige. Les 
autorités compétentes sont 
en droit de faire remorquer 
tout véhicule stationné à 
un endroit où il nuit aux 
travaux publics, le jour 
comme la nuit.



6 |   Le Beaudettois

Info et règlements

Gestion des matières 
résiduelles et chartes 
des matières acceptées
Cher(e)s résidents/résidentes de Rivière-Beaudette,

En vertu du Plan de Gestion des Matières 
Résiduelles (PGMR) de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges, l’ensemble des municipalités de la MRC 
doivent atteindre divers objectifs en termes de 
gestion des matières résiduelles. L’un d’entre eux 
est d’ajouter la collecte des résidus alimentaires à 
nos collectes de matières résiduelles déjà en place.

Jusqu’à maintenant nous sommes à colliger 
l’ensemble des informations nécessaires pour 
mener à bien ce projet.  Nous serons en mesure 
d’emboiter le pas de la gestion des matières 
organiques d’ici le printemps 2019.  D’ici là, restez 
à l’affût, car nous diffuserons d’autres informations 
utiles concernant le compostage sur notre site 
internet ainsi que dans les différents commerces 
de la région. 

Collecte 
des Sapins 
de Noël 
naturels

Vous devez 
déposer 

votre sapin en 
bordure de rue 

de façon à ce qu’il 
ne nuise pas à la 

circulation routière.

Veuillez noter qu’ils 
doivent être dépourvus 
de toutes décorations  

et divers objets.

Les arbres de Noël ne  
respectant pas cette consigne 

ne seront pas ramassés.

La municipalité 
récupèrera les 
sapins de Noël 
le mardi 
15 janvier 
2019

L’affichage de votre 
numéro civique
C’est dans l’intérêt et la sécurité de tous les citoyens que 
la municipalité vous rappelle l’importance du règlement 
2018-02 concernant la numérotation des immeubles. Tous 
bâtiments, maisons et autres constructions, à l’exception 
des dépendances ou bâtiments secondaires, doivent être 
identifiés par un numéro civique de façon à les rendre 
facilement repérables de jour et de nuit, ce numéro devant 
en tout temps être visible de la voie publique ou du chemin 
privé conforme, le cas échéant.

Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment en construction ou 
entrepreneur sur un chantier, il est de votre responsabilité 
d’afficher temporairement le numéro civique décidé par 
la municipalité pour la durée des travaux. De plus, tout 
propriétaire doit poser son numéro civique de manière 
permanente dans les premiers quinze (15) jours de 
l’occupation du bâtiment.

Critères à respecter :
- Le numéro civique doit être assigné par l’officier municipal.
- La hauteur des chiffres ou des lettres ne doit pas être 
  inférieure à 9 cm (3 po ½), ni excéder 20 cm (8 po).
- L’adresse doit avoir un caractère permanent, résistant 
  aux intempéries et esthétiques.
- Les numéros doivent avoir une forme (police et 
  caractère) et un support leur permettant d’être 
    aisément lu et interprété à partir de la voie publique.

DÉCHETS RECYCLABLES ALIMENTAIRES

VERTS ENCOMBRANTS CRD, RDD, AUTRES

Chaque lundi Chaque lundi À venir

*Couches   
  souillées

*Papiers, 
cartons

*Pelures de 
  légumes

Chaque 
2 semaines, 
selon la période 

de l’année

1er lundi de 
chaque mois

*Consultez 
tricycle-mrcvs.ca

*Branches et 
feuilles

*Vieux 
  meubles

*Bois, 
 peintures



Le Beaudettois   | 7

La dérogation mineure 
et son utilité
Le Règlement sur les dérogations mineures constitue 
une procédure d’exception en vertu de laquelle le 
conseil peut autoriser la réalisation de travaux projetés 
ou la régularisation de travaux en cours ou terminés, 
lesquels ne satisfont pas à toutes les dispositions des 
règlements d’urbanisme. Il assure à la réglementation 
une certaine souplesse d’application dans la mesure où 
il s’agit d’une dérogation dite « mineure ».

La principale utilité de la dérogation mineure réside dans 
le fait qu’il s’agit d’une technique apportant des solutions 
à des problèmes pratiques qui ne peuvent être décelés à 
l’avance dans une réglementation d’urbanisme.

Lorsqu’un conseil municipal acquiesce à une demande de 
dérogation mineure, il accepte que certaines dispositions 
des règlements d’urbanisme en vigueur puissent faire 
l’objet de dérogations. Dans de telles circonstances, le 
conseil juge que la dérogation demandée est mineure et 
qu’elle permet la réalisation d’un projet bénéfique pour la 
communauté.

Le fait de refuser le permis pourrait causer un préjudice 
sérieux au propriétaire alors que la réalisation du projet ne 
porterait pas atteinte à la jouissance du droit de propriété 
des propriétaires des immeubles voisins. En outre, le projet 
doit être conforme aux objectifs du plan d’urbanisme.

C’est la détermination de ce qu’est une dérogation 
mineure qui constitue la pierre d’assise de cet outil. 
Cette détermination ne peut pas se faire par règlement 
ou par directive, mais doit être évaluée cas par cas. 
Ainsi, on ne peut pas fixer d’avance la marge acceptable 
de dérogation. Ce qui est mineur dans une situation 
peut être majeur dans une autre. Prévoir des normes 

de dérogations déterminées d’avance obligerait la 
municipalité à accorder la dérogation et équivaudrait 
à un amendement au Règlement de zonage ou de 
lotissement. Ceci dénaturerait complètement le but 
poursuivi par un tel pouvoir.

Par exemple, est-ce qu’une dérogation de 1,5 mètre sur 
12 (12,5 %) constitue ou non une dérogation mineure ou 
majeure à une marge de recul avant? Est-ce que cette 
dérogation nuit ou non aux voisins ? Voilà des questions de 
fait dont la constatation et l’appréciation dans leur contexte 
particulier relèvent du pouvoir discrétionnaire du conseil 
municipal.

La dérogation mineure empêche de placer le conseil 
municipal devant la situation suivante : ou il refuse un 
permis pour une raison jugée peu importante ou il 
modifie le règlement sans qu’il soit justifié de le faire.

S’il le juge à propos et si l’objet de la demande n’a 
pas pour effet de changer l’usage ou la densité dans 
la zone concernée, en adoptant un Règlement sur les 
dérogations mineures, le conseil municipal s’assure 
d’une certaine flexibilité dans l’application de ses 
règlements.

Enfin, l’absence d’un Règlement sur les dérogations 
mineures conduit fréquemment le conseil et l’inspecteur 
à user de tolérance, de complaisance et de convenance. 
Dans un tel cas, la population éprouve parfois la 
désagréable impression que la municipalité ne respecte 
pas ses dispositions réglementaires.

Info et règlements
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Activités, loisirs et cours

Bibliothèque municipale
La bibliothèque met à la disposition des citoyens, différents 
types de documents ; romans, biographies, faits vécus, 
revues, documentaires, films, jeux vidéo et autres, pour 
s’informer, se divertir, apprendre et s’ouvrir à la culture.

La bibliothèque a pour mission de répondre le plus 
adéquatement possible aux besoins littéraires de nos 
abonnés, découvrir de nouveaux auteurs et transmettre le 
plaisir de la lecture à nos jeunes.

La bibliothèque vous offre un espace « multimédia » 
diversifié et très actuel. On y retrouve films, documentaires, 
jeux vidéo et autre qui apporteront, nous l’espérons, un 
intérêt divertissant pour toute la famille.

Au plaisir de vous rencontrer!

Micheline Lacroix et 
Anick Beaumont, 
responsables de la bibliothèque

Coordonnées de la bibliothèque
663, chemin Frontière, Rivière-Beaudette (QC) J0P 1R0 
450 269-2931 
bibliotheque.riv.beaudette@outlook.com

L’inscription est gratuite pour les résidents de Rivière-
Beaudette. Pour s’inscrire, l’usager doit présenter une 
pièce d’identité ou une preuve de résidence. Un parent 
doit être présent au moment de l’inscription d’un enfant de 
12 ans et moins.

La bibliothèque accepte les dons 
de livres, films, jeux vidéo 

et jeux de société.

Heures d’ouverture
Mardi : 13 h à 16 h 

Mercredi : 16 h à 19 h 
Jeudi : 18 h à 21 h
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Activités, loisirs et cours

Taekwondo-Karaté
Quelle belle occasion d’augmenter sa confiance et de 
canaliser son énergie!

L’école de Taekwondo, dirigée par Maître Pierre Pleau, 
détenteur d’un baccalauréat en éducation physique et 
ceinture noire 7e dan, offre à votre enfant une approche 
axée sur le respect et le renforcement positif. En plus de 
former des bons taekwondoistes, notre objectif consiste 
aussi à leur transmettre les bonnes valeurs telles que 
le respect, l’estime de soi, le contrôle du stress et 
la bonne concentration à l’école, tout en pratiquant 
le conditionnement physique. Quelle excellente 
combinaison ! Offrez cette chance à votre enfant et 
soyez assurés d’un bon enseignement de la part de nos 
entraîneurs certifiés !

Pour les 3 à 5 ans 
- Dimanche : 9h30

Pour les 6 ans et plus (parent-enfant) 
- Dimanche : 10h30 
- Mercredi : 18h30

Contactez-nous dès aujourd’hui 
pour réserver votre place. 
Salle communautaire de Rivière-Beaudette, 
1010, ch. Sainte-Claire.

pleau@videotron.ca 
www.pleautaekwondo.com 
www.facebook.com/pleautaekwondo

450 424-7235

Cours d’essai gratuit !



10 |   Le Beaudettois

Activités, loisirs et cours

TANDEM 005

Développement global des 
enfants 
de 0-5 ans et habiletés 
parentales

Une rencontre en 2 parties :
1- Ateliers parent-enfant.
2- Café-causerie.

Pendant que les parents 
discutent, les enfants 
s’amusent à la halte-garderie!

Clientèle : Enfants de 0-5 ans et 
leurs parents
Durée : 7 semaines, débutant 
en avril 2019
Horaire : Jeudi de 9h30 à 11h30
Coûts : GRATUIT, inscription 
obligatoire*
Endroit : Centre des Loisirs, 600, 
rue Léger, 
Rivière-Beaudette

* Inscription : 450 217-2177 

Surveillez notre page Facebook : 
Maison de la Famille Vaudreuil-
Soulanges

Maison de la Famille 
de Vaudreuil-Soulanges
STIMULATION PRÉCOCE 
Ateliers parent-enfant gratuits, axés sur le développement moteur de 
l’enfant. Activités manuelles, discussions, jeux, etc.

Clientèle : Enfants de 0-12 mois et leurs parents
Durée : 12 semaines, débutant en janvier 2019
Horaire : Jeudi de 9h30 à 11h30
Coûts : GRATUIT, inscription obligatoire*
Endroit : Centre des Loisirs, 600, rue Léger, 
Rivière-Beaudette
* Inscription : 450 217-2177 poste 5

www.maisondelafamillevs.ca 
450 218-0561 (sans frais Vaudreuil) 

450 217-2177 (sans frais Soulanges) 
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Activités, loisirs et cours

Centre communautaire des aînés 
de Soulanges
Le Centre communautaire des aînés de Soulanges est un organisme qui offre divers 
services aux aînés de la région. Notre mission est d’améliorer leur qualité de vie en 
contribuant à leur sécurité et en favorisant leur maintien à domicile.

Popote roulante
La popote roulante, c’est la livraison de repas chauds à la porte des aînés ou de 
personnes en perte d’autonomie ou ayant une limitation physique. Parfois, avec 
l’âge, les aînés n’ont plus le goût ou la capacité de préparer les repas et cela peut 
détériorer leur santé. Des plats sont disponibles pour livraison deux jours par 
semaine, soit les lundis et mercredis midis au coût de 6,50 $ et cela comprend la 
soupe, le repas et le dessert. Les livraisons sont gratuites et effectuées par des 
bénévoles souriants. 

Vente de mets surgelés
Nous confectionnons et vendons au coût de 5 $, une variété de 23 repas surgelés 
aux aînés de la région. Pour commander et venir les chercher ou pour consulter 
notre liste, vous n’avez qu’à nous téléphoner. 

Journée d’activités pour 50 ans et plus
Deux fois par mois, le jeudi, nous offrons une journée d’activités, dirigée par une 
animatrice. Cette journée s’adresse aux personnes de 50 ans et plus et se déroule 
au Centre au coût de 8 $ et comprend des activités diverses et le repas du midi. 
Le tout se passe dans la bonne humeur. Téléphonez pour vous inscrire. Prochaines 
dates: 17 et 31 janvier, 14 et 28 février, 14 et 28 mars 2019.

Les exercices : Vie active !
Qu’est-ce que Vie active ? Ce sont des séances hebdomadaires d’exercices 
physiques adaptés tout en douceur, qui permettent le maintien et le développement 
de la bonne forme des aînés. Ces séances sont données par une dynamique 
animatrice en collaboration avec le Parrainage civique de V-S, le mardi de 14h à 15h, 
dans la salle Desjardins du Centre. Le coût est de 5 $ pour les membres et 10 $ 
pour les non-membres, pour la session de 12 cours. Informations et inscriptions par 
téléphone.

Programme « Musclez vos méninges »
Musclez vos méninges, c’est une série de dix ateliers aidant le cerveau à conserver 
sa capacité de se restructurer positivement grâce à des stimulations. Ce sont des 
programmes d’entraînement spécifiques pour la mémoire, la concentration et 
d’autres facultés intellectuelles qui peuvent améliorer les performances cognitives. 
Ces ateliers s’adressent aux personnes de 50 ans et plus qui vivent un vieillissement 
normal.  Les ateliers auront lieu les lundis à 13h30, à compter du 4 mars 2019 à la 
Salle Desjardins du Centre. Le coût est de 15 $ pour les membres et 20 $ pour 
les non-membres, pour la session de 10 cours. Informations et inscriptions par 
téléphone.

Nous sommes situés au 12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe. 
POUR INFORMATIONS OU POUR S’INSCRIRE À L’UN DE NOS SERVICES : 
450 265-3548 ou 1 855 510-3548 
mdasoulanges@outlook.com
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Guignolée
À tous nos généreux donateurs beaudettois, à nos dévoués 
conducteurs et cueilleurs, au maire, aux conseillers et aux 
bénévoles, à l’équipe du CAB Soulanges, à nos pompiers, nous 
disons nos plus sincères remerciements pour votre générosité 
et votre implication exemplaires lors de la Guignolée du 
24 novembre 2018.

Comme à l’habitude, la solidarité et l’entraide étaient au rendez-vous, 
vous êtes des champions!

Location de salles
Centre des loisirs (600, rue Léger) 

Clair, vivant et accueillant, le centre des loisirs est 
d’une grande polyvalence, que ce soit pour une activité 
sportive, une réunion de famille ou un évènement 
corporatif, il saura répondre à vos attentes! Pendant la 
saison hivernale, l’activité ne manque pas autour du 
centre; glissade, sentier pédestre et patinoire en font un 
endroit animé!

- Capacité : 100 personnes 
- Bloc sanitaire pour personne à mobilité réduite 
- Table à langer 
- Cuisine complète

Salle communautaire (1010, chemin Sainte-Claire) 
Sobre et élégante, la salle communautaire s’adapte 
à toutes les circonstances! 
Avec son vestiaire, sa scène et sa pergola, 
chaque occasion y trouve sa convenance!

- Capacité : 150 personnes 
- Bloc sanitaire pour personne à mobilité réduite 
- Table à langer 
- Cuisine complète 
- Bar 
- Vestiaire 
- Pergola extérieure 
- Scène

Activités, loisirs et cours

Photos extérieures et intérieures
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Activités, loisirs et cours

avec Nathalie

Dès le 16 janvier 2019 
(10 cours)

Quand : les mercredis à 19 h 
Où : Centre des loisirs 
de Rivière-Beaudette

Coût : 10 $

Pour inscriptions et 
informations : 

Nathalie : 514 943-9914

Au plaisir de 
danser avec vous !

Cours de danse 
hip hop et acro 
(cheerleading) 
No Gravity
QUAND : 
le samedi

GROUPES : 
Petits-pieds : 2-3 ans 9 h à 9 h 30 
Mini-pop : 4-6 ans 9 h 45 à 10 h 20 
Hip hop : 7-12 ans 10 h 30 à 11 h 30

Coût : 9 $ / cours x 10 cours = 90 $ 
(non-remboursable)

MODES DE PAIEMENT : 
Argent comptant ou carte de crédit

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 
Vendredi 4 janvier 2019

PREMIER COURS : 
Samedi 12 janvier 2019

Dates : *12, 26 janv. 
*9, 23 fév. *23 mars *6, 20 avril 
*4, 18 mai *1 juin

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE 
Lieu : Valspec 
Adresse : 169, Champlain, 
Salaberry-de-Valleyfield 
Date: 9 juin 2019

Coût des billets : 0-5 ans 5 $, 
6-11 ans 14 $, 12 ans et + 18 $ 
(en vente directement 
chez Valspec, par téléphone 
ou par Internet) 
*Plus d’info à venir*

Pour les petits-pieds, 
le spectacle se fera 
au dernier cour.

Appelez-nous / 
Texto 450 374-4229 
coordo@nogravity.ca 
pour procéder à votre inscription et /
ou réserver votre place et payer en 
argent comptant au premier cours.

** Notez que nous devons avoir un 
minimum de 10 participants pour 
ouvrir un cours **
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Horaire des Fêtes 
Veuillez prendre note que pour la période des fêtes les bureaux de la 
municipalité seront fermés du 24 décembre au 4 janvier inclusivement. 

Joyeux Noël ! 
Votre commerce dans le Beaudettois

Patinoire 
surveillez l’ouverture prochaine 
Dès que la température le permettra, la patinoire, la glissade ainsi 
que le sentier pédestre vous accueilleront! Nous vous invitons 
à visiter le site web de la municipalité afin de connaître la date 
d’ouverture officielle des infrastructures.

Heures régulières d’ouverture du local de la patinoire :
Lundi au jeudi : 18 h à 21 h
Vendredi : 18 h à 22 h
Samedi : 13 h à 22 h
Dimanche : 13 h à 21 h

*Les heures peuvent varier selon les conditions climatiques.

N’oubliez pas que nous avons sur place le prêt d’équipement, soit : 
des tubes pour la glissade, tapis de glisse (crazy carpet), quelques 
patins, de l’équipement de hockey et des raquettes.

Bonne saison !

Activités, loisirs et cours

Repas partagés
Les repas partagés de Rivière-
Beaudette invitent les gens de 
55 ans et plus à venir partager 
un bon dîner chaud dans une 
ambiance festive à la salle 
communautaire (1010, chemin 
Ste-Claire) de la municipalité. 
Suite au repas, le plaisir se 
poursuit avec un bingo! La 
bonne humeur est toujours au 
rendez-vous!

Si vous désirez vous joindre à 
nous, vous devez vous inscrire, 
car les places sont limitées et 
que nous devons solliciter les 
services d’un traiteur.

Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à contacter 
Madame Francine Carrière au 
450 269-2699.

Les prochains repas auront 
lieu les mardis :

- 12 février 2019 
- 12 mars 2019 
- 9 avril 2019
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Activités, loisirs et cours
Festival Air de Glace
C’est dans une ambiance festive que le festival « Air de Glace » de Rivière-
Beaudette vous offrira une panoplie d’activités hivernales pour toute la 
famille. Les soirées du 2 février et du 3 février, c’est un rendez-vous au 
centre des Loisirs (600, rue Léger)!

SAMEDI 2 FÉVRIER 2019
19h : Départ de la marche aux flambeaux

Randonnée familiale d’une durée 
approximative de 45 minutes dans 
le sentier pédestre éclairé à la 
lueur de nos flambeaux. Présentez-
vous au local de la patinoire pour le 
rassemblement et la distribution des 
flambeaux.

20h : Confidences autour du feu

Venez vous réchauffer près du feu tout 
en sirotant un bon breuvage chaud et 
de bonnes guimauves !

DIMANCHE 3 FÉVRIER 2019
À partir de 13h :

labyrinthe de neige

Pourrez-vous trouver la sortie?

tour de traîneau de chien

Nous accueillons Normand Casavant 
et ses chiens qui vous feront découvrir 
leur univers ! Musher depuis près 
de quarante ans, il a participé à de 
nombreuses courses dont la célèbre 
Yukon Quest, une course d’endurance 
de 1600 km. Il a également reçu le 
prix du choix des vétérinaires, ceprix 
est décerné à celui qui a su donner 
d’excellents soins à ses chiens, et 
ce, dans un esprit de compétition. 
Prenez place sur son traîneau !

habitants du fort

Faites un retour dans le temps avec les 
Habitants ! Visitez leur campement et 
découvrez leur quotidien.
glissade

patinage libre

tire sur neige

sentier pédestre

musique

L’accès au site
et aux activités

est gratuit !

Collations disponibles au 
local de la patinoire ($)

prêt de matériel 
Raquettes, tubes, crazy 
carpet, patins, etc. 
disponibles au local 
de la patinoire.

(GRATUIT)

Les festivités se tiendront
au  Centre des loisirs 

600, rue Léger
Rivière-Beaudette
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Âge d’or Rivière-Beaudette

Soupers
9 soirées de pur plaisir 
entre les mois d’août et mai

Cocktail à 17 h suivi 
d’un succulent souper à 18 h

Tirage, bingo, jeux de table 
et danse viennent 
agrémenter la soirée.

Pour information, communiquez 
avec un des administrateurs.

Jeux de table
Tous les lundis de 13 h à 16 h

Votre choix de jeu, cartes, 
crible, dominos, Backgammon, 
Canasta, Aggravation ou 
tout autre jeu que vous 
pouvez suggérer.

Petite collation.

Bienvenue à tous, membres 
ou non et tous les âges.

Le tout est gratuit.

Pour information, communiquez 
avec Normand.

Conseil 
d’administration
Présidente : Jacinthe Lauzon 
450 269-2926

Vice-présidente : Micheline Sauvé 
450 269-2168

Trésorière : Johanne Beaudin 
450 269-2148

Directeurs :
Yvon Lalonde 
450 269-2736
Jean-Guy Dufresne 
450 269-2877
Normand Brisebois 
450 269-2708
Mario Janelle 
450 269-3199

Salle communautaire 
1010, ch. Ste-Claire 
Rivière-Beaudette

Pétanque
Tous les jeudis soirs  
de mai à août

Formation des équipes en avril.

La remise des trophées 
a lieu au souper de clôture 
en septembre.

Réservez vos places à l’avance.

Communiquez avec 
Johanne ou Mario.

Dards
Tous les mercredis après-midi 
de septembre à avril

5 parties sont jouées avec 
intermission pour collation.

Formation de 8 équipes 
de 4 joueurs en août.

La saison se termine avec 
un souper et remise de prix.

Pour inscription, 
communiquez avec Johanne, 
Micheline ou Mario.

Une organisation 
dynamique pour tous les 
jeunes de 50 ans et plus !
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Formation 
Je me garde seul

24 janvier 2019 à 19 h
25 $ par famille

Maximum de 15 familles (priorité aux familles de Rivière-Beaudette)

Animatrice : Chantal Besner, auteure et conférencière

D’une durée d’environ 80 minutes, cette formation parent-enfant 
a pour but d’apprendre aux enfants âgés d’environ 8 à 12 ans à se 
garder seul de façon sécuritaire. Le tout se fera dans une atmosphère 
très dynamique et interactive. Les enfants apprendront des outils pour 
développer leur sens des responsabilités, leur confiance en soi ainsi 
que ce qu’ils doivent faire pour assurer leur sécurité et la sécurité des 
lieux. Des exercices pratico-pratiques seront faits lors de la formation 
ainsi que des moments de réflexion entre parents et enfants. Un petit 

guide papier sera également fourni.

INSCRIPTIONS OBLIGATOIRES !

DATE LIMITE 
D’INSCRIPTION 
14 janvier 2019 
(premier arrivé, 
premier servi) 

COÛT 
25 $ par famille

LIEU 
Salle communautaire 

1010, ch. Ste-Claire

S’adresse aux enfants 
âgés de 8 à 12 ans

INSCRIPTIONS 
Service des loisirs et 

de la culture de 
Rivière-Beaudette 

src.rivierebeaudette 
@gmail.com 

450 269-2931 poste 223
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L’avertisseur de fumée

Les statistiques des 10 dernières années démontrent qu’en moyenne  
50 décès accidentels surviennent annuellement lors d’incendies de bâtiments. 
Seulement 42 % des bâtiments incendiés étaient munis d’avertisseurs de 
fumée fonctionnels. 

Le meilleur moyen de sauver votre vie et celle de vos proches
L’avertisseur de fumée constitue le meilleur moyen de sauver des vies. 
Vérifiez régulièrement son fonctionnement, qu’il soit à pile ou électrique.

- Remplacez à tous les six mois la pile ou utilisez, si possible, une pile longue 
  durée comme une pile au lithium. 

- Ne retirez jamais la pile de l’avertisseur et ne le débranchez pas, même s’il 
  se déclenche inutilement. Utilisez plutôt la touche de sourdine de l’appareil.

- Tout avertisseur de fumée doit être remplacé 10 ans après la date de 
 fabrication indiquée sur le boîtier. Si aucune date de fabrication n’est   
  indiquée, l’avertisseur de fumée doit être remplacé sans délai (Source :  
  Code de sécurité du Québec (CBCS))

Comment choisir un avertisseur de fumée
- L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des 
  chambres à coucher.

- L’avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s’installe près de la cuisine, 
  de la salle de bain et des appareils de chauffage, car il déclenche moins 
  d’alarmes inutiles causées par les vapeurs d’humidité ou de cuisson.

- L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix 
  avantageux. La pile, située dans un compartiment scellé, a une durée de 
   vie de dix ans.

- Dans les constructions neuves, l’avertisseur de fumée doit être relié au 
   système électrique. Il devrait idéalement contenir une pile d’appoint en cas 
  de panne de courant.

N’oubliez pas...
- Faites un plan d’évacuation de votre maison et faites-en l’exercice au moins 
  une fois par an.

En cas d’incendie
- Marchez à quatre pattes s’il y a de la fumée. Sortez rapidement.

- Rendez-vous au point de rassemblement.

- Ne retournez jamais dans un bâtiment s’il y a de la fumée ou 
  s’il est en flammes.

- Composez le 9-1-1 une fois dehors.
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Le ramonage

Plus de 1 200 feux de cheminée surviennent en moyenne chaque année au 
Québec. Il est important de confier l’installation d’un nouvel appareil de 
chauffage à un professionnel. Il faut également s’assurer d’un entretien régulier 
de l’appareil et de ses composantes.

Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet aussi :
- De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone ;

- D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) ;

- D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une   
 économie de combustible ;

- De déceler la présence de bris ou de détérioration du système de chauffage 
 et de ses composantes.

Informez-vous auprès de votre municipalité de la règlementation 
en vigueur concernant le ramonage des cheminées.
- Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par année, 
et ce, idéalement au printemps.

- Les dépôts sont plus faciles à déloger à ce moment, puisqu’ils sont encore 
secs, tandis qu’ils deviennent de plus en plus humides et tenaces au cours 
de l’été.

- Cela laisse le temps au propriétaire d’effectuer les réparations nécessaires 
avant l’arrivée de la saison froide.

Le registre des détenteurs de licence de la Régie du bâtiment du Québec 
peut être consulté afin de trouver ou de vérifier certaines informations 
sur un entrepreneur.

Comment prévenir la formation de la créosote ?
- Débuter votre attisée par des flammes ardentes (chaleur vive).

- Brûler du bois sec.

- Utiliser des bûches de petite taille. Elles brûleront plus proprement, formant 
 ainsi moins de créosote.

Ne vous fiez pas 
uniquement aux 
bûches ou aux 
additifs de ramonage 
(chimique), puisque 
ces produits 
n’éliminent que 
partiellement les 
dépôts de créosote.



Vous aimeriez annoncer votre commerce dans le Beaudettois ? Il suffit de nous faire parvenir votre carte d’affaire par courriel 
en format PDF à src.rivierebeaudette@gmail.com ou de la déposer à l’hôtel de ville accompagnée de votre paiement de 
200 $. Votre carte sera insérée dans les quatre parutions du Beaudettois 2019, soit en mars, juin, septembre et décembre.

Dépouillement 
de Noël 
Le 2 décembre, la magie 
de Noël flottait à Rivière-
Beaudette. C’est dans la 
joie et l’excitation que 
le Père Noël fut accueilli 
par plus de 100 petits 
Beaudettois et leur famille 
à la salle communautaire !  


